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La discrimination peut être directe ou indirecte et inclut également le harcèlement et l’injonction de discriminer.
La discrimination directe

La discrimination directe est définie comme étant toute « distinction directe, fondée sur l'un des critères protégés, qui ne peut être justifiée » conformément aux trois lois fédérales. La distinction directe est, quant à elle, définie comme étant «la situation qui se produit lorsque, sur la base de l'un des critères protégés, une personne est traitée de manière moins favorable qu'une autre personne ne l'est, ne l'a été ou ne le serait dans une situation comparable ».  
En principe, la notion de discrimination directe ne comporte pas d’élément intentionnel. Néanmoins, lorsque la victime désire porter l’affaire devant les juridictions pénales, il est nécessaire de prouver que l’auteur de la discrimination a consciemment voulu le résultat discriminatoire (dol spécial).
Dans le cadre de la loi du 30 juillet 1981 visant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie, il est prévu qu’à l’exception du domaine des relations de travail, il n’est jamais possible de justifier une distinction directe fondée sur la prétendue race, la couleur de peau, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique. Seul le critère de la nationalité admet les justifications objectives, pour autant qu’elles soient motivées par un but légitime et que les moyens utilisés pour mettre en œuvre cet objectif soient appropriés et nécessaires.
S’agissant du domaine des relations du travail, la loi du 30 juillet 1981 stipule qu’une distinction directe fondée sur l’un des quatre critères précités peut néanmoins échapper à l’interdiction si elle est motivée par « une exigence professionnelle essentielle et déterminante »[footnoteRef:1], laquelle doit être interprétée strictement au regard de la loi et envisagée comme une exception à la règle générale de l’interdiction de la discrimination. [1:  La loi énonce qu’il ne peut être question d’une telle exigence que lorsque :
Une caractéristique déterminée, liée à la prétendue race, la couleur de peau, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique, est essentielle et déterminante en raison de la nature spécifique de l’activité professionnelle concernée ou du contexte de son exécution ;
L’exigence repose sur un objectif légitime et est proportionnée par rapport à celui-ci. Il appartient au juge de déterminer au cas par cas si cette situation est justifiée. A ce jour, la jurisprudence n’a jamais reconnu de situation qui constitue ou exigence professionnelle essentielle et déterminante. La loi prévoit toutefois qu’un arrêté royal délibéré en conseil des ministres et soumis à l’avis de certaines instances pourrait fournir une liste exemplative de situations dans lesquelles une caractéristique donnée est une exigence professionnelle essentielle. Cet arrêté n’a pas encore été adopté. Unia n’est par ailleurs pas favorable à son adoption. ] 

La discrimination indirecte
La discrimination indirecte est également interdite et définie comme étant toute « distinction indirecte fondée sur l'un des critères protégés, qui ne peut être justifiée » conformément aux trois lois fédérales. Par distinction indirecte, la loi entend « la situation qui se produit lorsqu'une disposition, un critère ou une pratique apparemment neutre est susceptible d'entraîner, par rapport à d'autres personnes, un désavantage particulier pour des personnes caractérisées par l'un des critères protégés ».
A nouveau, cette notion ne comporte pas d’élément intentionnel. Toutefois, lorsqu’elle s’applique dans le cadre d’une procédure pénale, la preuve de l’intention de discriminer doit être apportée. Il est à noter que les distinctions indirectes peuvent toujours être justifiées pour autant qu’elles soient objectivement justifiées par un objectif légitime et que les moyens employés en vue de réaliser cet objectif soient appropriés et nécessaires.
Le harcèlement

Le harcèlement, lorsqu’il se fonde sur l’un des critères protégés par la loi, est envisagé comme un comportement interdit et appréhendé comme tel. La loi le définit comme un « comportement indésirable qui est lié à l'un des critères protégés, et qui a pour objet ou pour effet de porter atteinte à la dignité de la personne et de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant ».
Contrairement aux distinctions de traitement, qui ne sont pas nécessairement des discriminations, le harcèlement ne peut pas être justifié et ne peut se concevoir que comme un comportement intentionnel.
L’injonction de discriminer
L’injonction de discriminer est considérée comme « tout comportement consistant à enjoindre à quiconque de pratiquer une discrimination, sur la base de l'un des critères protégés, à l'encontre d'une personne, d'un groupe, d'une communauté ou de l'un de leurs membres ». 
L’assimilation de celle-ci à la discrimination est justifiée par la volonté du législateur d’éviter que certaines personnes n’échappent à l’interdiction de la discrimination par l’utilisation d’intermédiaires. Ce comportement fait l’objet d’une condamnation pénale et civile indépendante de la discrimination elle-même et requiert un élément intentionnel en matière pénale. Elle peut être appliquée même si l’injonction n’a pas occasionné de discrimination réelle.

